
HANDI-CAR
8 Impasse de Kerhoas
56260 LARMOR-PLAGE
06-77-17-16-56
06-33-53-98-01
www.handi-car.fr

Nom du locataire: Prénom:
Adresse:
Telephone:
Nom conducteur: Prénom:

□ Photocopie permis de conduire

Date de validité du contrat: Location du Au
Véhicule: Immatriculation:
Kms départ: Kms retour:

CONDITIONS TARIFAIRES:

□ Demi- journée 54 € TTC Maximum 100 Kms

□ Journée 75 € TTC Maximum 100 Kms

□ Week-end 200 € TTC Maximum 500 Kms

□ Semaine 475 € TTC Maximum 1500 Kms

□ Quinzaine 900 € TTC Maximum 1800 Kms

□ 3 Semaines 1 200 € TTC Maximum 2100 Kms

□ Mensuelle 1 500 € TTC Maximum 2300 Kms

□ Caution 1000€ fournie à la réservation

Nos prix comprennent l'assurance du véhicule, des passagers et du conducteur.
Kilomètre supplémentaire: 0,35€ / Km TTC

VEHICULES LOUES :

      Tous les véhicules loués sont des Ford Tournéo avec rampe ou des Renault Master surélevés  
      et rallongés, équipés d'ascenseurs, du matériel de fixation et de sécurité répertorié dans la liste 
      jointe en annexe, le locataire sera tenu responsable en cas de perte de ce matériel. 

CONTRAT DE LOCATION



CONDITIONS DE LOCATIONS :

      Il est impératif que tous les conducteurs, lors de la location, soient titulaires d'un permis de conduire  
      (non provisoire) encours de validité ,photocopie permis de conduire à fournir, qu'ils soient âgés de  
      21 ans minimum et titulaires du permis depuis plus de 2 ans. Conducteur de moins de 25 ans, 
      majoration de 3,50 € par jour, avec un maximum de 53 €.  

      Au retour de la location le véhicule doit être rendu propre intérieurement et avec le réservoir 
      de Gasoil plein. En cas d'oubli de la part du locataire le complément sera facturé au prix 
      du gasoil en vigueur.

      Une caution de 1000€ est à remettre pour toute location ce chéque sera encaissé au titre de la 
      franchise accident et doublé en cas de vol 

CONDITIONS GENERALES :

      Nos prix comprennent le kilométrage indiqué pour chaque durée, la responsabilité civile, les 
      assurances dommages tous accidents, vol et tentative de vol, incendie, explosion, 
     catastrophes naturelles, les dommages de carrosserie suite à un accident, l'entretien, 
      excepté le carburant consommé qui reste à la charge du locataire. 

      Les dommages causés à la carrosserie du véhicule, les marchandises transportés (bagages, 
      fauteuils électriques), déchirure de siège, parking, fourrière, et tous les autres frais divers restent 
      à la charge du locataire lorsque sa responsabilité se trouve engagée. 

      Le conducteur sera déchu de son assurance en cas de conduite en état d'ivresse ou sous   
      l'emprise de stupéfiants. 
      
      Handi-car se réserve le droit de mettre fin immédiatement et de plein droit à la location sans être
      tenu à indemnisation au cas où le locataire n'aurait pas respecté les obligations du contrat.

RESPONSABLE HANDI-CAR


